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Conseil communal du 20-10-2023 
 

 
 

 

 
1. Communications 

 

Considérant les communications du Collège communal; 
 

DECIDE 
 

Des informations suivantes: 
 

• Coût-vérité réel 2022 
Le coût-vérité réel pour l'année 2022 s'élève à 99 %. 

 

• Taxe sur l'enlèvement des immondices - Exercice 2023 
Une erreur matérielle s'est glissée dans les avertissements extraits de rôles de la taxe sur l'enlèvement des 
immondices pour l'exercice 2023. 
Le Collège a pris une délibération décidant d'établir un rôle rectificatif de la taxe contre l'enlèvement des 
immondices, exercice 2023, en remplaçant la date d'approbation 
du règlement par le Conseil communal (14 novembre 2022), et en remplaçant la date d'approbation du 
règlement par la tutelle (14 décembre 2022). 
Les avertissements extrait de rôle mentionnant les dates correctes et rectifiées seront renvoyés aux 
redevables de la taxe. 

 

• Halloween 
Samedi 21 octobre 2023 au départ de la Place. 

 

• Marché du terroir et fermier 
Vendredi 3 novembre 2023, à la Maison de Village. 

 

• Journée de l'Arbre 
La journée de l'arbre (2023, année de la haie, protectrice des sols) aura lieu le samedi 25 novembre 2023 de 
09h à 12h00 au Centre sportif Jacky Leroy. 
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2. RCA des Collines - Comptes (rapport annuel) 2022 - Extrait des délibérations du CA approuvant 
les comptes - Rapport du vérificateur aux comptes 

 

Vu le Code de la démocratie et de la décentralisation; 

Vu les statuts de la Régie Communale Autonome approuvés par le Conseil communal le 14 décembre 2020; 

Vu le Code des sociétés et des associations; 

Vu la délibération du Conseil d'administration de la RCA des Collines du 29 juin 2023 approuvant le rapport 
annuel de la RCA rédigé par Isiro et les comptes 2022; 

Vu le rapport de SRL CDP NB & C°, Réviseurs d'entreprises, du 3 juillet 2023 qui a réalisé le contrôle légal 
des comptes annuels de la Régie Communale Autonome, comprenant le bilan au 31 décembre 2022, ainsi que le 
compte de résultats pour l'exercice clos à cette date et l'annexe, dont le total du bilan s'élève à 120,00 € et dont le 
compte de résultats se solde par une perte de l'exercice (code 9904) de 2.808,75 €; 

 

Considérant que le projet de délibération a été communiqué au Directeur financier en date du 10 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

 

DECIDE  
 

Article unique: D'approuver les comptes et le bilan de l'exercice 2022 de la Régie Communale Autonome des 
Collines, arrêtés au 31 décembre 2022. 

 

3. Redevance sur le traitement de demandes d'autorisations d'activités en application du décret 
du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement 

 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l'article L1122-30; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
redevances communales; 

Vu le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

Considérant qu'il est équitable et de bonne gestion communale de ne pas faire supporter à l'ensemble des 
citoyens le coût de la procédure mais de solliciter l'intervention du demandeur, directement bénéficiaire de ladite 
procédure; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
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2023; 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  

 

Article 1er:    Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi au profit de la commune, une redevance communale sur le 
traitement des demandes d'autorisation d'activités en application du décret du 11 mars 1999 et 
éventuellement subséquents relatif au permis d'environnement (établissement classés). 

Article 2: Le taux de la redevance est fixé à: 

• 200 € pour les permis environnement de 1re classe. 

• 40 € pour les permis environnement de 2e classe 

• 10 € pour les déclarations de 3e classe. 

• 280 € pour les permis uniques de 1re classe. 

• 120 € pour les permis uniques de 2e classe 

• 2.000 € pour les permis intégrés. 

Article 3: La redevance est due par la personne (physique ou morale) qui sollicite le permis. 
 

Article 4: La redevance est payable au comptant, lors de la demande. 
 

Article 5:     A défaut de paiement à l'échéance, conformément à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 €. Ce montant 
sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

 

Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes. 

 

Article 6: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la redevance. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: au cas par cas en fonction de la redevance. 
• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 7:      La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 et L1133-2 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
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Article 8: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 
 

4. Redevance sur les demandes urbanistiques 
 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l'article L1122-30; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
redevances communales; 

Vu Code du Développement territorial; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

Considérant qu'il est équitable et de bonne gestion communale de ne pas faire supporter à l'ensemble des 
citoyens le coût de la procédure urbanistique, mais de solliciter l'intervention du demandeur, directement 
bénéficiaire de ladite procédure; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  

 

Article 1er: Pour les exercices 2022 à 2025, il est établi au profit de la commune, une redevance communale sur 
la demande de délivrance de documents administratifs relatifs aux demandes urbanistiques. 

Article 2: Les taux de la redevance sont fixés comme suit: 

• 30 € pour les certificats d'urbanisme n°1 (1 parcelle) et 10 € par parcelle supplémentaire. 
• 30 € pour les demandes de renseignements d'ordre urbanistique (1 parcelle) et 10 € par parcelle 

supplémentaire. 

• 80 € pour le traitement des demandes de permis d'urbanisme sans enquête publique. 

• 100 € pour le traitement des demandes de permis d'urbanisme avec enquête publique. 

• 80 € pour les demandes de certificats d'urbanisme n°2 sans enquête publique. 

• 100 € pour les demandes de certificats d'urbanisme n°2 avec enquête publique. 

• 150 € pour le traitement des demandes de permis d'urbanisation (par lot). 

• 80 € pour les modifications de permis d'urbanisation. 
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Article 3: La redevance est due par la personne (physique ou morale) qui sollicite la délivrance du document. 
 

Article 4: La redevance est payable au comptant, lors de la demande. 
 

Article 5:     A défaut de paiement à l'échéance, conformément à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 €. Ce montant 
sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

 

Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes. 

 

Article 6: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la redevance. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: au cas par cas en fonction de la redevance. 
• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 7:    La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-2 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 8: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 
 

5. Redevance sur la délivrance de documents administratifs 
 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l'article L1122-30; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 octobre 2019 modifiant l'arrêté ministériel fixant le tarif des rétributions à charge 
des communes pour la délivrance des cartes d'identité électroniques pour les Belges, des documents d'identité 
électroniques pour enfants belges de moins de douze ans, des cartes électroniques et documents de séjour 
électroniques délivrés à des ressortissants étrangers et des cartes biométriques et titres de séjours biométriques 
délivrés à des ressortissants étrangers de pays tiers; 

 

Vu la loi du 14 mars 1968 abrogeant les lois relatives aux taxes de séjour des étrangers, coordonnées le 12 
octobre 1953 et autorisant les communes à percevoir des rétributions destinées à couvrir les frais administratifs 
chaque fois qu'elles délivrent, renouvellent, prorogent ou remplacent le titre de séjour d'un étranger; ces 
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rétributions sont égales à celles qui sont exigées des citoyens belges, en matière de carte d'identité; 

Vu l'arrêté royal du 5 mars 2017 déterminant les titres de séjour pour lesquels les communes peuvent 
percevoir des rétributions pour leur renouvellement, prorogation ou remplacement; 

Vu l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire; 

Vu le Code de la Nationalité belge; 

Vu la loi du 15 mai 1987 relative aux noms et prénoms; 

Vu la loi du 25 juin 2017 réformant des régimes relatifs aux personnes transgenres en ce qui concerne la 
mention d'une modification de l'enregistrement du sexe dans les actes de l'état civil et ses effets; 

Vu la loi du 18 juin 2018 portant dispositions diverses en matière de droit civil et des dispositions en vue de 
promouvoir des formes alternatives de résolution des litiges modifiant la loi du 15 mai 1987 relative aux noms et 
prénoms; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ; 

Vu la circulaire du 11 juillet 2018 relative à la loi du 18 juin 2018 portant dispositions diverses en matière de 
droit civil et des dispositions en vue de promouvoir des formes alternatives de résolution des litiges, en ce qu'elle 
transfère la compétence en matière de changement de prénoms aux officiers de l'état civil et en règle les conditions 
et la procédure; 

Considérant que les changements de prénoms sont dorénavant une compétence communale; 

Considérant qu'il y a lieu de fixer le montant de la redevance à appliquer aux demandes de changement de 
prénom(s); 

Vu l'arrêté royal du 17 mars 2021 relatif aux recherches à des fins généalogiques dans les actes de l'état civil, 
à l'obtention des extraits et des copies de la consultation d'actes publics de l'état civil, et accordant l'accès à la BAEC 
aux Archives générales du Royaume et Archives de l'Etat; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

 

Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de ses missions 
de service public; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  
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Article 1er: Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi au profit de la commune, une redevance sur la demande 
de documents administratifs quelconques et notamment ceux visés à l'article 2. 

Le présent règlement n'est pas applicable à la délivrance de documents qui sont délivrés pour: 
a. la recherche d'un emploi 
b. la présentation d'un examen relatif à la recherche d'un emploi 
c. la création d'une entreprise (installation comme travailleur indépendant à titre individuel ou 

sous forme de société) 
d. la candidature à un logement dans une société agréée par la S.W.L. 
e. l'allocation déménagement et loyer (A.D.L) 
f. l'accueil des enfants réfugiés pour raisons humanitaires 
g. doivent être délivrés gratuitement par l'Administration communale en vertu d'une loi, d'un 

arrêté ou règlement quelconque de l'autorité administrative. 

Article 2: Les montants de cette redevance sont fixés comme suit: 
 

A. Carte d'identité électronique et titres de séjour de personnes de plus de 12 ans 

• Mutation intérieure et changement d'adresse: 1 € 

• 1re carte: 5 € (hormis le montant ristourné à l'Etat) 

• Réimpression des codes: 1 € 

B. Pièces d'identité non électronique pour enfants de moins de 12 ans 

• 1re pièce d'identité: gratuite 

• A partir de la 2e pièce d'identité: 1,2 € 

C. Carte d'identité électronique pour enfants de moins de 12 ans 

• Gratuite (hormis le montant ristourné à l'Etat) 

D. Demande d'adresse et de renseignements administratifs 

• 2,5 € par adresse communiquée et/ou par renseignement 

E. Passeports (hors coût de fabrication dû au SPF intérieur) 

• 5 € en procédure normale 

• 10 € en procédure d'urgence 

• Gratuit pour les mineurs 

F. Permis de conduire et Permis de conduire provisoire 

• 5 € par permis (hormis de le montant ristourné à l'Etat). 

G. Déclaration avant la naissance 

• 5 € 

H. Frais de dossier d'acquisition de la nationalité belge 

• 25 € 

I. Demandes de mariage ou de cohabitation légale 

• 10 € 

J. Délivrance d'un carnet de mariage sur demande expresse des futurs mariés 

• 10 € 

K. Demandes d'extrait d'un acte 

  • 0,50 € par extrait  
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L. Demandes sur le changement de prénom 

• 400 € 
 Pour toute personne qui a la conviction que le sexe mentionné dans son acte de naissance ne correspond 

pas à son identité de genre (transgenre), le montant de la redevance est fixé à 40 €. 

 Les personnes visées aux articles 11bis, §3, al.3, 15, § 1er, al. 5 et 21, §2, al.2 du Code de la nationalité 
belge (personnes n'ayant pas de nom ou de prénom), sont exonérées de ladite redevance. 

M. Documents non repris ci-avant 

• 1 € 
• Copie de ces documents: 0,10 € (noir et blanc) par page et 0,40 € (couleurs) pour chaque exemplaire 

photocopié 

N. Renseignements généalogiques 

• Recherches et consultations sans photocopie: 2,5 € 

• Envoi d'un acte par courrier: 5 € 

Article 3: La redevance est due par la personne (physique ou morale) qui sollicite la délivrance du document. 
 

Article 4:     La redevance est payable au comptant, lors de la demande. La preuve du paiement est constatée par 
la mention du montant de la redevance sur le document demandé ou par un reçu. 

Article 5: Tous les frais d'expédition des documents administratifs seront portés à charge des particuliers et des 
établissements privés qui demandent ces documents, même dans le cas où la délivrance des 
documents est gratuite. 

Article 6:     A défaut de paiement à l'échéance, conformément à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 €. Ce montant 
sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes. 

Article 7: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la redevance. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: au cas par cas en fonction de la redevance. 
• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 8:    La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-2 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 9: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 
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6. Redevance sur l'enlèvement des versages sauvages 
 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l'article L1122-30; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
redevances communales; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

Vu la Nouvelle Loi Communale, notamment son article 135 § 2; 

Vu le règlement général de police de la Zone de police des Collines; 

Considérant que le dépôt de déchets de toute nature en dehors des endroits autorisés relève du fait 
volontaire ou involontaire, de la négligence ou de l'omission de l'auteur dudit dépôt; 

Considérant que l'auteur marque ainsi sa volonté de faire supporter par la commune et par là, à la collectivité, 
l'enlèvement des déchets et le nettoyage de la voie publique souillée par lui; 

Considérant qu'il n'y a pas lieu de mettre à charge de l'ensemble des citoyens le coût du nettoyage de la voie 
publique par la commune, lorsque des déchets sont déposés par leur propriétaire en dehors des lieux dûment 
autorisés, mais qu'il convient bien que ledit auteur en supporte seul le coût; 

Considérant qu'il convient de lutter contre certains comportements dérangeants au nombre desquels 
figurent les dépôts sauvages de déchets; 

Considérant qu'outre une détérioration du domaine public, ces comportements engendrent des coûts 
importants – en personnel et matériel – pour la surveillance, le nettoyage, la remise en état des sites ainsi pollués 
et l'évacuation des déchets récoltés; 

Considérant qu'il est équitable de reporter ces coûts sur les auteurs identifiés des dépôts; 

Considérant qu'il y a dès lors lieu d'instaurer une redevance sur les versages sauvages destinée à couvrir ces 
charges; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa mission 
de service public; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 
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Après en avoir délibéré; 
 
 

DECIDE  
 

Article 1er: Il est établi, pour les exercices 2024 à 2025, une redevance sur l'enlèvement de déchets de toute nature 
et sur le nettoyage des lieux s'il échet, lorsque l'enlèvement et/ou le nettoyage est (sont) exécuté(s) 
par la commune. 

 

Est visé l'enlèvement des déchets déposés en des lieux non autorisés en vertu de dispositions légales 
ou règlementaires. 

La redevance s'applique à l'enlèvement des dépôts de déchets organiques ou non qui résultent du 
fait d'une personne, d'une chose ou d'un animal. 

Article 2: La redevance est due par la personne qui a effectué le dépôt, ou, si elle n'est pas connue, par le 
propriétaire des déchets. 

Article 3: Le montant de la redevance sera établi en fonction des frais effectivement engagés par la Commune avec 
les minima forfaitaires de: 

• 50 euros par dépôt de petits déchets (moins de 5 kilogrammes) 

• 100 euros par dépôt de petits déchets (entre 5 et 20 kilogrammes) 

• 250 euros pour les dépôts de déchets volumineux (égal ou plus de 20 kilogrammes). 

Article 4:   La redevance est due dès la réception d'une invitation à payer après que le dépôt ait été constaté par un 
agent dûment désigné à cet effet par le Collège communal. 

Article 5:     A défaut de paiement à l'échéance, conformément à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 €. Ce montant 
sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

 

Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes. 

 

Article 6: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la redevance. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 

• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 
de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: recensement par l'administration. 
• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 7:    La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 8: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
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d'approbation. 
 
 

7. Taxe sur les inhumations, dispersions des cendres et mise en columbarium 
 

Vu les articles 41, 162 et 170 §4° de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30, L1232-1 à L1232-32 et 
L3321-1 à 12; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales; 

Vu la loi du 20 novembre 202 portant des dispositions fiscales et financières diverses; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

Vu le décret du 6 mars 2009 relatif aux funérailles et sépultures et l'arrêté du Gouvernement wallon du 29 
octobre 2009 portant exécution de ce décret; 

 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement de 
taxes communales; 

 

Attendu que le cimetière de Flobecq est destiné à l'inhumation, la dispersion des cendres ou la conservation 
des cendres après crémation: 

• des personnes domiciliées en cette commune 

• de celles qui, ayant leur domicile ou leur résidence à Flobecq, sont décédées hors du territoire de la commune 

• de celles qui y possèdent une concession de sépulture; 

Attendu que l'inhumation, la dispersion des cendres ou la conservation des cendres après crémation dans le 
cimetière de Flobecq de personnes décédées sur le territoire d'une autre commune et qui n'ont ni résidence ni 
domicile à Flobecq, ne peut avoir lieu qu'avec l'autorisation du Bourgmestre ou de son délégué; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  

 

Article 1er: Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi une taxe communale de 125 € pour l'inhumation, la 
dispersion des cendres ou la conservation des cendres après crémation au cimetière communal. 
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Conformément à l'article L1232-2 §5 du CDLD tel que modifié par le décret du 6 mars 2009 relatif aux 
funérailles et sépultures, la taxe n'est pas due pour l'inhumation, la dispersion des cendres ou la 
conservation des cendres après crémation pour les indigents, les personnes inscrites dans les registres 
de la population, le registre des étrangers ou le registre d'attente de la commune. 

 

Article 2:   La taxe visée à l'article 1er est due par la personne qui demande l'inhumation, la dispersion ou la mise en 
columbarium. 

La taxe est payable au comptant contre remise d'une preuve de paiement. A défaut de paiement, elle 
sera enrôlée et est immédiatement exigible. 

Article 3:     Les clauses relatives à l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-
1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de la loi du 20 novembre 
2022 portant des dispositions fiscales et financières diverses. 

 

Article 4:   En cas de non-paiement de la taxe, conformément à l'article L3321-8bis du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable. 

Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à 
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se 
rapportent. 

Article 5: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la taxe. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: au cas par cas. 
• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 6:    La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 7: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 
 

8. Redevance sur les exhumations de confort et sur le rassemblement de restes mortels 
 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30 et L1232-1 à L1232-32; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales; 
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Vu le décret du 14 février 2019 modifiant le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation en matière 
de funérailles et sépultures. 

 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

 

Considérant qu'il convient d'établir une redevance afin de couvrir les prestations du personnel communal 
lors des opérations d'exhumation de confort et de rassemblements de restes mortels; 

Considérant que l'assainissement ou l'exhumation technique se définit comme le retrait, au terme de la 
désaffection de la sépulture, d'un cercueil ou d'une urne cinéraire, sur initiative du gestionnaire public, impliquant 
le transfert des restes mortels vers l'ossuaire; 

Considérant que les exhumations de confort de cercueil doivent être réalisées exclusivement par le 
personnel des pompes funèbres ou par des entreprises privées spécialisées sous la surveillance communale; 

 

Considérant que les exhumations de confort d'urnes cinéraires peuvent toujours être réalisées par le 
personnel communal; 

 

Considérant dès lors qu'il est possible pour la commune d'établir une redevance afin de couvrir les frais 
administratifs, la prestation du personnel communal, la surveillance communale, la rédaction d'un procès-verbal (à 
vous de détailler davantage) occasionnés lors d'une exhumation de confort; 

 

Considérant que les rassemblements de restes mortels doivent être réalisés exclusivement par le personnel 
des pompes funèbres ou par des entreprises privées spécialisées ; qu'il est toutefois possible pour la commune 
d'établir une redevance afin de couvrir les frais administratifs liés au rassemblement des restes mortels; 

Considérant qu'il convient donc de distinguer: 

• Les exhumations techniques effectuées par le personnel communal; 

• Les exhumations de confort d'urnes cinéraires effectuées par le personnel communal; 

• Les exhumations de confort de cercueils ou d'urne cinéraire effectuées par le personnel des pompes funèbres 
ou d'entreprises privées spécialisées; 

• Les rassemblements des restes mortels effectués par le personnel des pompes funèbres ou d'entreprises 
privées spécialisées; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  

 

Article 1er: Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi une redevance communale sur les frais administratifs en 
matière d'exhumations de confort et sur le rassemblement de restes mortels. 

Il faut entendre par: 
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• Exhumation de confort: retrait d'un cercueil ou d'une urne cinéraire de sa sépulture, à la demande 
de proches ou sur initiative du gestionnaire public, en vue de lui conférer un nouveau mode ou 
lieu de sépulture. 

• Rassemblement de restes mortels: rassemblement au sein d'une même sépulture et dans un 
même cercueil des restes mortels inhumés depuis plus de 30 ans ou, dans une même urne, des 
cendres inhumées depuis plus de 10 ans, et ce, afin de libérer de la place dans la concession. 

Article 2: Le montant de la redevance est fixé à 300 € par sépulture. 
 

Article 3: Sont exonérées: 

• les exhumations ordonnées par l'autorité judiciaire; 

• les exhumations effectuées d'office par la commune (techniques ou d'assainissement); 

• les exhumations de confort effectuées à l'initiative du gestionnaire public. 

Article 4:   La redevance visée à l'article 2 est due par la personne qui le demande et est payable au comptant, avec 
remise d'une preuve de paiement. 

Article 5:     A défaut de paiement à l'échéance, conformément à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 €. Ce montant 
sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes. 

Article 6: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la redevance. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: au cas par cas en fonction de la redevance. 
• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 7:    La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 8: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 

9. Redevance sur les concessions au cimetière 
 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 
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Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30 et L1232-1 à L1232-32; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales; 

Vu le décret du 6 mars 2009 relatif aux funérailles et sépultures et l'arrêté du Gouvernement wallon du 29 
octobre 2009 portant exécution de ce décret; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

Considérant qu'il y a lieu de fixer un tarif différencié en fonction des personnes inscrites ou non dans les 
registres de la population de la commune, et ce afin de se prémunir de la pénurie d'emplacements dans le cimetière 
de Flobecq et dès lors favoriser son occupation par ses habitants; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 décembre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 décembre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  

 

Article 1er: Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi, au profit de la commune, une redevance sur l'octroi de 
concessions au cimetière. 

Article 2: Le prix des concessions est fixé comme suit: 

• Concessions en pleine terre ou destinées à la construction de caveaux: 
Concessions trentenaires: 170 €/personne 

• Concessions ancien columbarium: 
Concessions trentenaires: 150 €/personne 

• Concessions nouveau columbarium: 
Concessions trentenaires: 250 €/personne 

Pour les personnes non domiciliées dans la commune, le tarif est doublé. 

Article 3: La redevance visée à l'article 1er est due par la personne qui le demande et est payable au comptant, avec 
remise d'une preuve de paiement. 

Article 4: A défaut de paiement dans les délais prescrits à l'article 2, le recouvrement de la redevance sera poursuivi 
conformément à l'article L1124-40 § 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 5:     A défaut de paiement à l'échéance, conformément à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 €. Ce 
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montant sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes. 

Article 6: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent 
règlement se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la taxe. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: au cas par cas. 

• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 7: La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code 
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 8: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 

10. Taxe sur la force motrice 
 

Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30 et L3321-1 à 12; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales; 

Vu la loi du 20 novembre 2022 portant des dispositions fiscales et financières diverses; 

Vu le décret-programme du 23 février 2006 relatif aux "Actions prioritaires pour l'Avenir wallon"; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 



PROVINCE DE HAINAUT 
ARRONDISSEMENT D'ATH 

COMMUNE DE 
FLOBECQ 

Conseil communal du 20-10-2023 Page 17 

 

 

 

Après en avoir délibéré; 
 
 

DECIDE  
 

Article 1er: Il est établi, au profit de la Commune, pour les exercices 2022 à 2024, à charge de toute personne 
physique ou morale, ou solidairement, par les membres de toute association exerçant une profession 
indépendante ou libérale ayant une activité commerciale, industrielle, agricole, financière, artisanale 
ou de service sur le territoire de la Commune, une taxe sur les moteurs quel que soit le fluide ou la 
source d'énergie qui les actionnent, de 7,44 € par kilowatt. 

 

La taxe est due pour les moteurs (fixes ou mobiles) utilisés par le contribuable pour l'exploitation de 
son établissement ou de ses annexes. 

Sont à considérer comme annexe à un établissement, toute installation ou entreprise, tout chantier 
quelconque établi sur le territoire de la Commune pendant une période ininterrompue d'au moins 90 
jours calendrier. 

 

La taxe n'est pas due à la Commune, siège de l'établissement, pour les moteurs utilisés par l'annexe, 
définie ci-avant, dans la proportion ou ces moteurs sont taxés par l'entité où se trouve l'annexe si 
ladite période de 90 jours consécutifs est atteinte. 

 

Si un établissement ou une annexe utilise de manière régulière et permanente, un moteur mobile 
pour le relier à: 
* une ou plusieurs annexes, 
* une voie de communication. 

Ce moteur donne lieu à la taxe dans l'entité où se trouve : soit le siège de l'établissement, soit 
l'annexe. 

Lorsque l'utilisateur est une association non dotée de la personnalité juridique, la taxe est due 
solidairement par les membres qui en font ou faisait partie. 

Article 2:     a) si l'installation ne comporte qu'un seul moteur, la taxe est établie d'après la puissance indiquée dans 
l'arrêté accordant l'autorisation d'établir le moteur ou donnant acte de cet établissement (plaque 
signalétique). 

b) si l'installation de l'intéressé comporte plusieurs moteurs, la puissance taxable s'établit en 
additionnant les puissances indiquées dans les arrêtés accordant les autorisations d'établir les moteurs 
ou donnant acte de ces établissements et en affectant cette somme d'un coefficient de simultanéité 
variable avec le nombre de moteurs. Ce coefficient, qui est égal à l'unité pour un moteur, est réduit de 
1/100 de l'unité par moteur supplémentaire jusqu'à 30 moteurs puis reste constant et égal à 0,70 pour 
31 moteurs et plus. 

 

Exemple: 1 moteur = 100 % de la puissance 
10 moteurs = 91% de la puissance 
31 moteurs = 70% de la puissance 

 

c) les dispositions reprises aux littéras a et b du présent article sont applicables par la Commune 
suivant le nombre de moteurs taxés par elle en vertu du présent règlement. 

La puissance des appareils hydrauliques est déterminée de commun accord entre l'intéressé et le 
Collège des Bourgmestre et Echevins. 
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En cas de désaccord, l'intéressé à la faculté de provoquer une expertise contradictoire. 

Article 3: Ne donnent pas lieu à la perception de la taxe: 
 

1. 

A) Le moteur inactif pendant l'année entière. 

B) L'inactivité partielle, d'une durée ininterrompue égale ou supérieure à 30 jours consécutifs 
calendrier, donne lieu à un dégrèvement proportionnel au nombre de mois pendant lesquels les 
moteurs auront chômé. 

 

C) Est assimilée à une inactivité d'une durée d'un mois, l'activité limitée à un jour de travail sur quatre 
semaines dans les entreprises ayant conclu, avec l'Office National de l'Emploi (O.N.E.M.), un accord 
prévoyant cette limitation d'activité en vue d'éviter un licenciement massif du personnel. 

D) Est également assimilée à une inactivité d'une durée d'un mois, l'inactivité pendant une période de 
quatre semaines suivie par une période d'activité d'une semaine, lorsque le manque de travail résulte 
de causes économiques. 

En cas d'exonération pour inactivité partielle, la puissance du moteur exonéré est affectée du 
coefficient de simultanéité appliqué à l'installation. 

L'obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise, par l'intéressé, d'avis recommandés à la 
poste ou remis contre reçu, dans les huit jours calendrier, faisant connaître à l'Administration, l'un la 
date où le moteur commence à chômer, l'autre celle de sa remise en marche, ainsi que les 
modifications ou déplacements éventuels apportés à son installation durant l'année; sauf dans le cas 
où il aurait opté valablement pour le régime prévu à l'article 6. 

 

Le chômage ne prendra cours, pour le calcul du dégrèvement, qu'après la réception du premier avis. 

La période des vacances obligatoires n'est pas prise en considération pour l'obtention du dégrèvement 
prévu pour l'inactivité des moteurs. 

Sous peine de déchéance du droit à la modération de la taxe, la mise hors d'usage d'un ou plusieurs 
moteurs, pour cause d'accident, doit être notifiée, dans les huit jours calendrier, à l'Administration 
Communale. 

2. Le moteur actionnant un véhicule assujetti à la taxe de circulation ou spécialement exempté de 
celle-ci par la législation sur la matière. 

Ne sont pas spécialement exemptés de la taxe de circulation, tous les outils industriels tels que 
broyeurs, grues mécaniques, rouleaux compresseurs, goudronneuses, chargeurs sur pneus, élévateurs 
à fourches, pelles hydrauliques, etc., ainsi que les camions de chantier et autres véhicules industriels 
qui, n'étant pas conçus pour effectuer du transport de personnes ou de marchandises sur la voie 
publique et servant uniquement sur chantier, tombent en dehors du champ d'application de la taxe de 
circulation. 

 

Ceux-ci sont, par conséquent, imposables à la taxe sur les moteurs. 

3. Le moteur d'un appareil portatif entrant dans la catégorie de petit outillage conçu pour être porté 
par l'homme lors de son usage, tel que foreuse à main, disqueuse à main, meuleuse d'angle, etc. 
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Cette disposition n'a pas pour effet d'exonérer de la taxe sur la force motrice les engins ou outils 
industriels et/ou de manutention. 

 

4. Le moteur entraînant une génératrice d'énergie électrique, pour la partie de sa puissance 
correspondant à celle qui est nécessaire à l'entraînement de la génératrice. 

 

5. Le moteur à air comprimé: Cette disposition n'a pas pour effet d'exonérer de la taxe sur la force 
motrice les moteurs qui fournissent l'air comprimé, tels que compresseur mais bien ceux qui utilisent 
de l'air comprimé. 

 

6. La force motrice utilisée pour le service des appareils d'épuisement des eaux, quelle que soit 
l'origine de celle-ci; d'éclairage; de ventilation exclusivement destinée à un usage autre que celui de la 
production elle-même. 

7. Le moteur de réserve, c'est-à-dire celui dont le service n'est pas indispensable à la marche normale 
de l'usine ou de l'entreprise et qui ne fonctionne que dans des circonstances exceptionnelles; pour 
autant que sa mise en service n'ait pour effet d'augmenter la production des établissements en cause. 

 

8. Le moteur de rechange, c'est-à-dire qui est exclusivement affecté au même travail qu'un autre qu'il 
est destiné à remplacer temporairement. 

Les moteurs de réserve et de rechange peuvent être appelés à fonctionner en même temps que ceux 
utilisés normalement pendant le temps nécessaire à assurer la continuité de la production. 

9. Les moteurs utilisés par un service public (Etat, Communauté, Région, Province, Ville/Commune ou 
Intercommunale, Régie, etc.) ou considérés comme étant affectés à un service d'utilité publique. 

10. L'exonération de l'impôt sera accordée pour les surplus aux entreprises qui ont obtenu soit une 
subvention, soit un prêt, dans le cadre des lois des 31 mai 1955, 30 décembre 1970 et 4 août 1978 
organisant une aide financière de l'Etat en vue de favoriser l'éclosion d'industries nouvelles et 
l'expansion économique, ainsi que la politique économique régionale, mais aussi de la loi du 15 février 
1961 portant sur la création d'un fonds d'investissement agricole. 

Cette exonération sera accordée pour une période de 3 à 5 ans pour la mise en œuvre, l'extension, la 
reconversion, le ré-équipement ou la modernisation de l'entreprise sur base d'un dossier soumis à 
l'examen du Collège qui arrête le rôle de l'impôt. L'exonération sera interrompue au cas où l'entreprise 
bénéficiaire cesse ou modifie ses activités. En cas de reprise de l'exploitation, la nouvelle firme ne 
bénéficiera éventuellement de l'exonération que pour la durée non utilisée accordée initialement. 

 

Cependant, l'obtention du dégrèvement, pour une extension ou ré-équipement, ne peut entraîner une 
diminution du montant de la taxe enrôlée pour l'année précédant celle de la demande. 

11. les contribuables dont la somme des puissances des moteurs utilisés est inférieur à 10,000 kW (dix 
kilowatts) 

12. Tout nouvel investissement acquis ou constitué à l'état neuf à partir du 1er janvier 2006. 

Article 4:    Si un moteur nouvellement installé ne fournit pas immédiatement son rendement normal parce que les 
installations qu'il doit activer ne sont pas complètes, la puissance non utilisée, exprimée en kilowatts, 
sera considérée comme étant de réserve pour autant qu'elle dépasse 20 % de la puissance renseignée 
dans l'arrêté d'autorisation (plaque signalétique). 
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Cette puissance sera affectée au coefficient de simultanéité appliqué à l'installation de l'intéressé. 

Dans ce cas, la puissance déclarée exprimée en kW ne sera valable que pour trois mois et la déclaration 
devra être renouvelée tous les trimestres, aussi longtemps que cette situation d'exception persistera. 

Pour l'application de l'alinéa précédent, on entend par moteurs "nouvellement installés" ceux à 
l'exclusion de tous les autres dont la mise en activité date de l'année précédente ou de l'année 
pénultième. 

Dans les cas spéciaux, ces délais pourront être élargis. 

Article 5:      Les moteurs exonérés de la taxe en application des dispositions faisant l'objet des 1A, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 
9 et 10 de l'article 3 n'entrent pas en ligne de compte pour fixer le coefficient de simultanéité de 
l'installation. 

Article 6: Lorsque, pour une cause d'accident, les machines de fabrication ne seraient plus à même d'absorber plus 
de 80 % de l'énergie fournie par un moteur soumis à la taxe, l'industriel ne sera imposé que sur la 
puissance utilisée du moteur, exprimée en kilowatts, à condition que l'activité partielle ait au moins 
une durée de trois mois et que l'énergie disponible ne soit pas utilisée à d'autres fins. 

 

L'obtention du dégrèvement est subordonnée à la remise, par le contribuable, d'avis recommandés à 
la poste ou remis contre reçu, faisant connaître à l'Administration Communale, l'un la date de 
l'accident, l'autre la date de remise en marche. 

L'inactivité ne prendra cours, pour le calcul du dégrèvement, qu'après réception du premier avis. 

Le contribuable devra, en outre, produire sur demande de l'Administration Communale tous les 
documents permettant à celle-ci de contrôler la sincérité de ses déclarations. Sous peine de déchéance 
du droit à la modération d'impôt, la mise hors d'usage d'un moteur pour cause d'accident doit être 
notifiée, dans les huit jours calendrier, à l'Administration Communale. 

 

Des dispositions spéciales sont applicables, sur demande, à certaines exploitations industrielles. 

Dispositions générales 

Article 7: Chaque année, l'Administration Communale fait parvenir au contribuable concerné une formule de 
déclaration que celui-ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, dans les trente jours 
calendrier de la délivrance du document. A défaut, il sera fait application des articles 3321-6 du CDLD 
l'Administration Communale peut faire procéder à la vérification des déclarations par les agents 
recenseurs ou les représentants de celle-ci. 

 

Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l'Administration 
Communale, au plus tard le 31 janvier de l'exercice suivant l'imposition, les éléments nécessaires à la 
taxation. 

 

La déclaration mentionne la période d'utilisation du ou des moteurs appelés à ne fonctionner qu'une 
partie de l'année. 

Article 8: A défaut de déclaration dans les délais prévus par ce même règlement ou en cas de déclaration incorrecte, 
incomplète ou imprécise de la part du redevable, celui-ci est imposé d'office. 

Les taxes enrôlées d'office sont majorées du montant de la taxe qui est due. Le montant de cette 
majoration sera également enrôlé. 
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Article 9:     Les clauses relatives à l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-
1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté Royal du 12 avril 
1999 déterminant la procédure devant le Collège des Bourgmestre et Echevins en matière de 
réclamation contre une imposition communale. 

 

Article 10: En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance, conformément à l'article L3321-8bis du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable. 

Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à 
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se 
rapportent. 

 

Article 11: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la taxe. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 

• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 
de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: déclarations. 
• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 12: La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 13: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 
 

11. Taxe sur la distribution gratuite d'écrits publicitaires 
 

Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30 et L3321-1 à 12; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales; 

Vu la loi du 20 novembre 2022 portant des dispositions fiscales et financières diverses; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 
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Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  

 

Article 1er: II est établi, pour les exercices 2024 à 2025, une taxe communale indirecte sur la distribution gratuite, à 
domicile, d'écrits et d'échantillons non adressés qu'ils soient publicitaires ou émanant de la presse 
régionale gratuite. Est uniquement visée la distribution gratuite dans le chef du destinataire. 

 

Article 2: Au sens du présent règlement, on entend par: 
 

Écrit ou échantillon non adressé, l'écrit ou l'échantillon qui ne comporte pas le nom et/ou l'adresse 
complète du destinataire (rue, n°, code postal et commune). 

Écrit publicitaire, l'écrit qui contient au moins une annonce à des fins commerciales, réalisée par une 
ou plusieurs personne(s) physique(s) ou morale(s). 

Échantillon publicitaire, toute petite quantité et/ou exemple d'un produit réalisé pour en assurer la 
promotion et/ou la vente. 

Zone de distribution, le territoire de la commune taxatrice et de ses communes limitrophes. 
 

Est considéré comme formant un seul échantillon, le produit et l'écrit publicitaire qui, le cas échéant, 
l'accompagne. 

Écrit de presse régionale gratuite (PRG), l'écrit distribué gratuitement selon une périodicité régulière 
d'un minimum de 12 fois l'an, contenant, outre de la publicité, du texte rédactionnel d'informations 
liées à l'actualité récente, adaptée à la zone de distribution mais essentiellement locales et/ou 
communales et comportant à la fois au moins 5 des six informations d'intérêt général suivantes, 
d'actualité et non périmées, adaptées à la zone de distribution et, en tous cas essentiellement 
communales: 

• les rôles de garde (médecins, pharmaciens, vétérinaires, …), 
• les agendas culturels reprenant les principales manifestations de la commune et de sa région, de 

ses A.S.B.L. culturelles, sportives, caritatives, 

• les 'petites annonces' de particuliers, 

• une rubrique d'offres d'emplois et de formation, 

• les annonces notariales, 

• des informations relatives à l'application de Lois, décrets ou règlements généraux qu'ils soient 
régionaux, fédéraux ou locaux des annonces d'utilité publique ainsi que des publications officielles 
ou d'intérêt public telles que: enquêtes publiques, autres publications ordonnées par les cours et 
tribunaux,... 

Le contenu "publicitaire" présent dans l'écrit de la PRG doit être multi-enseignes; 

Le contenu rédactionnel original dans l'écrit de la PRG doit être protégé par les droits d'auteur. 

L'écrit de PRG doit obligatoirement reprendre la mention de l'éditeur responsable et le contact de la 
rédaction ("ours"). 
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La zone de distribution telle que mentionnée ci-dessus doit s'entendre comme le territoire de la 
commune de Flobecq et ses communes limitrophes. 

 

Article 3: La taxe est due par l'éditeur ou, s'il n'est pas connu, par l'imprimeur ou, si l'éditeur et l'imprimeur ne sont 
pas connus, par le distributeur, ou, si ni l'éditeur, ni l'imprimeur, ni le distributeur ne sont connus, par 
la personne physique ou morale pour compte de laquelle l'écrit publicitaire est distribué. 

 

Article 4: Le taux de la taxe est fixé à: 

• 0,0130 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires jusqu'à 10 
grammes inclus; 

• 0,0345 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de 10 
et jusqu'à 40 grammes inclus; 

• 0,0520 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires au-delà de 40 
et jusqu'à 225 grammes inclus; 

• 0,0930 euro par exemplaire distribué pour les écrits et les échantillons publicitaires supérieurs à 
225 grammes. 

L'exemplaire est l'unité de comptage utilisée par le Centre d'information sur les Médias (CIM) pour 
l'authentification du tirage et de la diffusion de l'ensemble des organes de presse payants et gratuits, 
dont ceux de la presse régionale gratuite. 

 

Néanmoins, tout écrit distribué émanant de presse régionale gratuite se verra appliquer un taux 
uniforme de 0,007 euro par exemplaire distribué. 

 

Les cahiers publicitaires supplémentaires insérés dans la PRG sont taxés au même taux que les écrits 
publicitaires. 

 

Article 5: Tout contribuable est tenu de faire au plus tard la veille du jour de la distribution, à l'Administration 
communale, une déclaration contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation. 

 

Conformément à l'article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non- 
déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne 
l'enrôlement d'office de la taxe. Dans ce cas, le montant de la majoration sera du montant de la taxe. 

 

Article 6:   Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-
1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté Royal du 12 avril 
1999 déterminant la procédure devant le Collège des Bourgmestre et Echevins en matière de 
réclamation contre une imposition communale. 

Article 7: En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance, conformément à l'article L3321-8bis du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable. 

Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à 
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se 
rapportent. 

Article 8: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la taxe. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 

• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 
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de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: déclarations. 
• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 9: La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code 
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 10: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 
 

12. Taxe sur le séjour 
 

Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30 et L3321-1 à 12; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales; 

Vu la loi du 20 novembre 2022 portant des dispositions fiscales et financières diverses; 

Vu le Code wallon du tourisme; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide aux 
communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

Considérant que la taxe vise le séjour de personnes non inscrites au registre de la population; 

Considérant que les personnes qui résident sur le territoire de la commune, et n'y sont pas domiciliées, 
génèrent un coût d'entretien de voirie, de sécurité, de salubrité et fonctionnement général de la Commune, auquel 
elles ne contribuent pas; 

 

Considérant que cette population résidente non domiciliée sur le territoire communal n'est pas soumise 
aux taxes locales; 

Considérant que la taxe de séjour constitue le seul dispositif permettant de corriger le déséquilibre créé entre 
la partie de la population domiciliée sur le territoire de la Commune et contribuant aux finances de celle-ci et celle 
n'y contribuant pas; 

Considérant que les infrastructures d'hébergements ont toute liberté de récupérer, le cas échéant sur leurs 
clients, la charge fiscale que représente la taxe de séjour; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
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annexe; 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré; 

 

DECIDE  
 

Article 1er: Il est établi, pour les exercices 2024 à 2025, une taxe communale sur le séjour de toute personne 
résidant temporairement ou continuellement dans une quelconque infrastructure d'hébergement. 

Est visé le séjour des personnes non inscrites, pour le logement où elles séjournent, au registre de 
population ou au registre des étrangers dans: 

1. les établissements hôteliers, c'est-à-dire, les hébergements touristiques portant la dénomination 
d'hôtel, d'appart hôtel, d'hostellerie, de motel, d'auberge, de pension ou de relais 

2. les hébergements touristiques de terroir, c'est-à-dire, tout hébergement touristique situé hors 
d'un village de vacances, d'un parc résidentiel de week-end, d'un camping touristique, à l'exclusion 
d'un établissement hôtelier d'un endroit de camp ou d'un centre de tourisme social, portant une 
des dénominations suivantes: 

a. "gîte rural": lorsqu'il est aménagé dans un bâtiment rural typique du terroir, indépendant et 
autonome; 

b. "gîte citadin": lorsqu'il est aménagé dans un bâtiment typique du terroir, indépendant et 
autonome, situé en milieu urbain; 

c. "gîte à la ferme": lorsqu'il est aménagé dans un bâtiment, indépendant et autonome, d'une 
exploitation agricole en activité ou à proximité immédiate de celle-ci; 

d. "chambre d'hôtes": lorsqu'il s'agit d'une chambre faisant partie de la propriété personnelle et 
habituelle du titulaire de l'autorisation ou d'une annexe située dans la même propriété du 
titulaire, à proximité de son habitation; 

e. "chambre d'hôtes à la ferme": lorsqu'il s'agit d'une chambre d'hôtes aménagée dans une 
exploitation agricole en activité; 

3. les meublés de vacances, c'est-à-dire, les hébergements touristiques indépendants et autonomes, 
situés hors d'un village de vacances, d'un parc résidentiel de week-end, d'un terrain de camping 
touristique, à l'exclusion d'un établissement hôtelier, d'un endroit de camp, d'un centre de 
tourisme social ou d'un hébergement touristique de terroir; 

4. les hébergements de grande capacité, c'est-à-dire, les hébergements touristiques de terroir ou 
meublés de vacances pouvant accueillir plus de quinze personnes; 

5. les hébergements insolites (bulles, roulottes, yourtes, tipis, cabanes dans les arbres, etc.); 

6. les hébergements non reconnus par le Commissariat Général au Tourisme (C.G.T.); 

Ne sont pas visés, les hébergements qui font l'objet d'une taxe communale sur les secondes 
résidences, ni les auberges de jeunesse agréées par la Communauté française, ni les centres de 
tourisme social. 

Article 2: La taxe est due par la personne physique ou morale qui donne le ou les logement(s) en location. 
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Article 3: Le montant de la taxe est fixé à 1 € par personne (âgée d'au moins douze ans) et par nuit ou fraction 
de nuit. 

 

Lorsque la taxation vise les hébergements dûment autorisés à utiliser la dénomination protégée par le 
Code wallon du Tourisme (établissement hôtelier, hébergement touristique de terroir, meublé de 
vacances, camping touristique ou village de vacances), la taxe est réduite de moitié. Le redevable devra 
fournir la preuve qu'il répond aux conditions du Code wallon du Tourisme. 

 

Article 4: La taxe est perçue par voie de rôle. 
 

Article 5:      L'Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu 
de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l'échéance mentionnée sur ladite formule. A défaut 
d'avoir reçu cette déclaration, le contribuable est tenu de donner à l'Administration communale tous 
les éléments nécessaires à la taxation. 

Le contribuable est tenu de déclarer à l'Administration communale, toute modification survenue dans 
sa capacité d'hébergement, sa situation professionnelle, depuis l'exercice d'imposition précédent 

 

Conformément à l'article L3321-6 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la non- 
déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne 
l'enrôlement d'office de la taxe. Dans ce cas, le montant de la majoration sera égale à un montant 
forfaitaire équivalent à 100% de la taxe. 

Article 6: Afin de permettre le contrôle par l'administration, le redevable sera tenu de conserver un registre des 
nuitées indiquant au minimum, les dates, le nombre de personnes, le lieu. 

 

Article 7:     Les clauses relatives à l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-
1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté Royal du 12 avril 
1999 déterminant la procédure devant le Collège des Bourgmestre et Echevins en matière de 
réclamation contre une imposition communale. 

 

Article 8: En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance, conformément à l'article L3321-8bis du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable. 

Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à 
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se 
rapportent. 

 

Article 9: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la taxe. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: déclarations. 
• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 



PROVINCE DE HAINAUT 
ARRONDISSEMENT D'ATH 

COMMUNE DE 
FLOBECQ 

Conseil communal du 20-10-2023 Page 27 

 

 

 

Article 10: La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code 
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 
Article 11: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 

d'approbation. 
 
 

13. Taxe sur les dépôts de véhicules isolés abandonnés 
 

Vu les articles 41, 162 et 170 § 4 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1122-30, et L3321-1 
à 12; 

 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales; 

Vu la loi du 20 novembre 2022 portant des dispositions fiscales et financières diverses; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  

 

Article 1er: Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi une taxe communale sur les véhicules isolés abandonnés. 
 

Sont visés les véhicules isolés abandonnés en dehors d'une exploitation d'un dépôt de mitrailles 
et/ou de véhicules usagés. 

Article 2:     La taxe visée à l'article 1er est due solidairement par toute personne physique ou morale ou par tous les 
membres d'une association qui est propriétaire du véhicule et solidairement par le propriétaire du 
terrain sur lequel est ou sont présent(s) le(s) véhicule(s) au cours de l'année donnant son nom à 
l'exercice. 

 

Article 3: La taxe est fixée à 100 € par véhicule isolé abandonné. 
 

Article 4: La taxe est perçue par voie de rôle. 
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Article 5:     Les clauses relatives à l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-
1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté Royal du 12 avril 
1999 déterminant la procédure devant le Collège des Bourgmestre et Echevins en matière de 
réclamation contre une imposition communale. 

 

Article 6: En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance, conformément à l'article L3321-8bis du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable. 

Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à 
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se 
rapportent. 

 

Article 7: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la taxe. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 

• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 
de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: au cas par cas. 
• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 8:    La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

 

Article 9: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 
 

14. Taxe sur les agences bancaires 
 

Vu les articles 41, 162 et 170 § 4 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3321-1 à 
12; 

 

Vu les dispositions légales et règlementaires en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 
communales; 

Vu la loi du 22 mars 1993 relative au statut et contrôle des établissements de crédit; 

Vu la loi du 20 novembre 2022 portant des dispositions fiscales et financières diverses; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 
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Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  

 

Article 1er: Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi une taxe communale sur les agences bancaires. 
 

Sont visés les établissements dont l'activité principale ou accessoire consiste à recevoir du public des 
dépôts ou d'autres fonds remboursables et/ou à octroyer des crédits pour leur propre compte ou pour 
le compte d'un organisme avec lequel ils ont conclu un contrat d'agence ou de représentation, ou pour 
le compte duquel ils exercent une activité d'intermédiaire de crédit, existant au 1er janvier de 
l'exercice d'imposition. 

 

Par établissement, il convient d'entendre les lieux où sont situés l'exercice de la ou des activité(s), le 
siège social ainsi que le ou les siège(s) d'exploitation. 

Article 2: La taxe est due par toute personne (physique ou morale), ou solidairement par les membres de toute 
association, exploitant un établissement défini à l'article 1er, par. 2. 

Article 3: Le montant de la taxe est fixé à 200 € par poste de réception. Par poste de réception, il faut entendre tout 
endroit (local, guichet, bureau…) où un préposé de l'agence peut accomplir n'importe quelle opération 
bancaire au profit d'un client. 

 

L'utilisation au profit d'une personne physique ou morale d'une publicité annonçant l'octroi de prêt 
est une présomption réfragable de sa qualité d'intermédiaire de crédit. 

Ne sont pas visés les guichets automatiques de billets et autres guichets automatisés. 

Article 4: L'administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est tenu 
de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l'échéance mentionnée sur ladite formule. 

Le contribuable qui n'a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l'administration 
communale, au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

Article 5: La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part 
du contribuable entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui est 
due est majorée d'un montant égal au montant de celle-ci. 

Article 6:     Les clauses relatives à l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-
1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté Royal du 12 avril 
1999 déterminant la procédure devant le Collège des Bourgmestre et Echevins en matière de 
réclamation contre une imposition communale. 

 

Article 10: En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance, conformément à l'article L3321-8bis du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au contribuable. 
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Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à 
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se 
rapportent. 

 

Article 8: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent 
règlement se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la taxe. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: déclarations. 
• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 6: La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code 
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 7: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 

15. Redevance sur les droits d'emplacements sur les marchés 
 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l'article L1122-30; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 
communales; 

 

Vu la loi du 25 juin 1993 sur l'exercice et l'organisation des activités ambulantes et foraines et l'arrêté 
d'exécution du 24 septembre 2006; 

 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 
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DECIDE  
 

Article 1er:   Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi au profit de la commune, une redevance communale sur les 
emplacements aux marchés et foires suivant la règle ci-après: 

• 17,5 € le mètre carré par année pour les commerçants ambulants abonnés au marché 
hebdomadaire. Cette redevance sera payée trimestriellement par virement à l'administration 
communale. 

• 0,75 € le mètre carré par jour pour les commerçants qui s'installent occasionnellement sur les 
marchés et foires. Cette redevance sera payée entre les mains du préposé communal désigné à 
cet effet, et ce à la première réquisition contre délivrance d'un reçu constatant le paiement de la 
redevance. 

Article 2: La redevance est due par la personne (physique ou morale) qui occupe l'emplacement. 
 

Article 3: Les véhicules chargés de marchandises ne sont soumis à la redevance que si les marchandises sont mises 
en vente sur le véhicule même. 

Article 4:     A défaut de paiement à l'échéance, conformément à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 €. Ce montant 
sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

 

Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes. 

Article 5: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la redevance. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: au cas par cas. 
• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 

ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 6:    La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 7: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 
 

16. Redevance sur les loges foraines et loges mobiles 
 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 
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Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l'article L1122-30; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 
communales; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  

 

Article 1er: Il est établi au profit de la commune pour les exercices 2024 à 2025 un droit de place du chef de 
l'établissement sur le domaine public ou en bordure de celui-ci de toute installation foraine (manège, 
échoppe, chariot, loges foraines et loges mobiles). 

 

Article 2: La redevance est due par la personne (physique ou morale) qui occupe l'emplacement. 
 

Article 3: Le montant de ce droit est fixé à 1 € le m² par jour. 
 

Article 4: Le contribuable est tenu de déclarer à l'Administration communale, au plus tard la veille du jour au cours 
de l'installation, les éléments nécessaires à la taxation. 

Article 5: Le droit est payable entre les mains du préposé de la commune, le jour ou le premier jour de l'occupation 
du domaine public, avec remise d'une preuve de paiement. 

Article 6:     A défaut de paiement à l'échéance, conformément à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 €. Ce montant 
sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes. 

 

Article 7: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la redevance. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: au cas par cas. 
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• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 8: La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code 
de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 9: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 

17. Redevance sur le raccordement électrique au coffret 
 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l'article L1122-30; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 
communales; 

 

Vu la circulaire du 21 juillet 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

 

Considérant que l'Administration communale met à disposition les bornes électriques de la Place aux 
maraichers, forains ou lors d'évènements divers; 

Considérant que la commune établit la présente redevance afin de se procurer les moyens financiers 
nécessaires à l'exercice de ses missions; 

Considérant qu'il convient de définir les modalités de mise à disposition ainsi que le montant de la redevance 
de mise à disposition; 

Considérant que les bornes sont reliées sur un compteur global et qu'il est donc impossible de connaître la 
consommation réelle; 

Considérant dès lors qu'il y a lieu d'appliquer la redevance sous forme de forfait; 
 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  
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Article 1er:    Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi au profit de la commune, une redevance communale sur le 
raccordement électrique au coffret, au prix de 4 € par jour. 

Article 2:   La redevance est due, au comptant, par tout preneur (physique ou morale) qui a obtenu l'autorisation de 
se raccorder au coffret. 

Article 3:       En ce qui concerne les emplacements concédés par abonnement pour les droits d'emplacement sur le 
marché, leur durée minimale étant de 3 mois; la redevance est perçue comme suit: 40 € par trimestre. 

 

Article 4: Tout preneur qui a obtenu l'autorisation de se raccorder au coffret est tenu de payer, entre les mains des 
préposés à la perception, le montant du prix de la redevance tel qu'il est déterminé par les articles 1 
et 2. 

 

Article 5: Il sera délivré au preneur un reçu constatant le paiement de la redevance. 
 

Article 6:     A défaut de paiement à l'échéance, conformément à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 €. Ce montant 
sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

 

Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes. 

Article 7: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la taxe. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: au cas par cas. 

• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 8:    La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 9: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 

18. Taxe sur les secondes résidences 
 

Vu les articles 41, 162 et 170 § 4 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3321-1 à 
12; 
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Vu les dispositions légales et règlementaires en matière d'établissement et de recouvrement des taxes 
communales; 

 

Vu la loi du 20 novembre 2022 portant des dispositions fiscales et financières diverses; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  

 

Article 1er: Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi au profit de la commune, une taxe communale sur les 
secondes résidences. 

Est visé tout logement, existant au 1er janvier de l'exercice d'imposition, dont la personne pouvant 
l'occuper à cette date n'est pas, à la même date, inscrite, pour ce logement, au registre de la population 
ou au registre des étrangers. 

 

Article 2: La taxe est due par celui qui dispose de la seconde résidence. 
 

En cas de location, elle est due solidairement par le propriétaire. 

En cas d'indivision, la taxe est due solidairement par tous les copropriétaires. 

En cas de démembrement du droit de propriété suite au transfert entre vifs ou pour cause de mort, la 
taxe est due solidairement par l'usufruitier et le(s) nu(s)-propriétaires. 

Article 3: Le taux de la taxe est fixé à 310 € par seconde résidence. 
 

Lorsque la taxe vise les secondes résidences dans un camping agréé, le taux de la taxe est de 100 €. 

Lorsque la taxe vise les secondes résidences dans des logements pour étudiants (kots) la taxe est de 
50 €. 

 

Article 4: Ne donnent pas lieu à la perception de la taxe, les locaux affectés exclusivement à l'exercice d'une activité 
professionnelle, aux gîtes ruraux, gîtes à la ferme, meublés de tourisme et chambres d'hôte visés par 
le Code wallon du Tourisme. 

 

Article 5: Tout contribuable est tenu de faire au plus tard le 31 mars de l'exercice d'imposition, à l'administration 
communale une déclaration contenant tous les renseignements nécessaires à la taxation. 

Article 6: La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la 
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part du contribuable entraîne l'enrôlement d'office de la taxe. En cas d'enrôlement d'office, la taxe qui 
est due est majorée d'un montant égal à celle-ci. 

 

Article 7:     Les clauses relatives à l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-
1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'Arrêté Royal du 12 avril 
1999 déterminant la procédure devant le Collège des Bourgmestre et Echevins en matière de 
réclamation contre une imposition communale. 

 

Article 8: En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée sur l'avertissement extrait de rôle, conformément 
à l'article L3321-8bis du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de 
payer sera envoyée au contribuable. 

Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à 
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se 
rapportent. 

 

Article 9: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la taxe. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: au cas par cas. 

• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 

Article 9:    La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 10: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 

19. Taxe sur les immeubles inoccupés et/ou délabrés 
 

Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30, L1232-1 à L1232-32 et 
L3321-1 à 12; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales; 

Vu la loi du 20 novembre 2022 portant des dispositions fiscales et financières diverses; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
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aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

Considérant que la Commune se doit d'obtenir des recettes afin de se procurer les ressources nécessaires en 
vue du financement des dépenses de sa politique générale et de ses missions de service public; 

Considérant que l'objet de cette taxe est d'éviter que des immeubles restent à l'abandon ou inoccupés sur le 
territoire de la Commune; 

Considérant que le présent règlement vise les propriétaires de certains immeubles bâtis, à savoir ceux qui 
sont inoccupés ou délabrés ainsi que les titulaires d'autres droits réels sur ces biens; 

Considérant que la taxe établie par le présent règlement a, comme pour les décisions antérieures en la 
matière, un caractère principalement et fondamentalement budgétaire; 

Considérant que les règles constitutionnelles de l'égalité des redevables et de la non-discrimination 
n'excluent pas qu'une différence de traitement soit établie entre des catégories de personnes, pour autant qu'elle 
repose sur des critères objectifs relevés dans les constats effectués par des agents assermentés et qu'elle soit 
raisonnablement justifiée par un taux progressif du montant de la taxe durant les trois premières années de 
taxation; 

Considérant en effet que la présente taxe proposée ambitionne de frapper tous les propriétaires de 
bâtiments (ou titulaires d'autres droits réels) qui ne les occupent pas ou ne les exploitent pas eux-mêmes et ne 
permettent pas qu'ils puissent être occupés ou exploités par autrui alors que l'Etat tente par certains incitants 
d'augmenter l'offre locative de logements ou que les pouvoirs publics mettent en place des processus d'aide aux 
propriétaires comme les agences immobilières sociales (AIS); 

 

Considérant en effet que la présente taxe ambitionne de frapper également tous les propriétaires de 
bâtiment (ou titulaires d'autres droits réels) qui présente en tout ou en partie soit des signes de délabrement 
résultant d'un état de vétusté manifeste, soit un manque d'entretien manifeste, ou encore qui n'est pas compatible 
avec l'occupation à laquelle il est structurellement destiné; 

 

Considérant que le maintien des immeubles inoccupés ou délabrés est manifestement un frein au 
développement du logement, du commerce ou de l'industrie; 

Considérant que cette taxe vise à promouvoir la politique foncière communale en permettant l'usage 
adéquat des immeubles, à supprimer l'impact inesthétique sur l'environnement et à atténuer des situations 
génératrices d'insécurité et de manque de salubrité; 

 

Considérant que la taxe sur les immeubles bâtis inoccupés ou délabrés tend à inciter le propriétaire (ou autre 
titulaire de droits réels) à occuper ou exploiter ceux-ci, ou à proposer leur occupation ou exploitation par des 
locataires et que cette optique a été reconnue sans ambiguïté par le Conseil d'Etat; 

 

Considérant enfin que l'absence d'occupation d'immeuble génère un manque de recettes fiscales dans le 
cadre des taxes communales commerciales et industrielles et de l'impôt des personnes physiques; 

Considérant que la taxe est fixée au mètre courant de façade et par niveau eu égard au fait que la valeur 
sous-jacente de l'immeuble liée à la capacité contributive du propriétaire (ou titulaire d'autres droits réels) est 
fortement influencée par la façade et non par la profondeur, ainsi que c'est également le cas lors de la fixation du 
revenu cadastral d'un immeuble à destination commerciale; 

Considérant enfin qu'il est ainsi démontré que la taxe n'est pas établie de manière dissuasive mais bien de 
manière raisonnable; 
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Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
DECIDE  

 

Article 1er: Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi au profit de la commune, une taxe communale sur les 
immeubles inoccupés et/ou délabrés. 

 

Ne sont pas visés par la présente taxe, les biens du domaine public et ceux du domaine privé de l'Etat 
entièrement affectés à un service public ou à un service d'utilité publique. 

Sont visés les immeubles bâtis, structurellement destinés au logement ou à l'exercice d'activités 
économiques de nature industrielle, artisanale, agricole, horticole, de commerces ou de services, qui 
sont restés inoccupés pendant une période comprise entre deux constats consécutifs distants d'une 
période minimale de 6 mois, période identique pour chaque redevable. 

Ne sont pas visés les sites d'activités économiques désaffectés de plus de 1.000 m² tels que prévus par 
le décret du 27 mai 2004 tel que modifié. 

 

Article 2: Pour l'application du règlement, on entend par: 
 

1° "immeuble bâti": tout bâtiment ou toute installation en tenant lieu, même en matériaux non 
durables, qui est incorporé au sol, ancré à celui-ci ou dont l'appui assure la stabilité, destiné à rester 
en place alors même qu'il peut être démonté ou déplacé, non visé par le décret du 27 mai 2004 relatif 
aux sites d'activité économique désaffectés de plus de mille mètres carrés. 

 

2° "immeuble sans inscription": l'immeuble (ou la partie d'immeuble) bâti pour lequel aucune 
personne n'est inscrite dans les registres de la population ou d'attente, ou pour lequel il n'y a pas 
d'inscription à la Banque-Carrefour des Entreprises, sauf le prescrit de l'article 3. 

3° "immeuble incompatible": indépendamment de toute inscription dans les registres de la population 
ou d'attente ou à la Banque-Carrefour des Entreprises, l'immeuble (ou partie d'immeuble) bâti : 

 

a. dont l'exploitation relève du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement, dès lors 
que soit, le permis d'exploiter, d'environnement, unique ou la déclaration requise n'a pas été mis en 
œuvre et est périmé, soit que ledit établissement fait l'objet d'un ordre d'arrêter l'exploitation, d'un 
retrait ou d'une suspension d'autorisation prononcés en vertu du décret susmentionné. 

 

b. dont l'occupation relève d'une activité soumise à autorisation d'implantation commerciale en vertu 
de la loi du 29 juin 1975 relative aux implantations commerciales ou du décret du 5 février 2015 relatif 
aux implantations commerciales, lorsque ladite implantation fait l'objet d'un ordre de fermeture, d'un 
retrait ou d'une suspension d'autorisation prononcés en vertu des dispositions du décret du 5 février 
2015 susmentionné. 
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c. faisant l'objet d'un arrêté d'inhabitabilité en application du Code wallon du logement. 

d. faisant l'objet d'un arrêté ordonnant la démolition ou en interdisant l'occupation, pris en 
application de l'article 135 de la nouvelle Loi communale. 

4° "immeuble inoccupé": l'immeuble (ou partie d'immeuble) bâti répondant à la définition d'immeuble 
sans inscription ou d'immeuble incompatible, ou les deux. 

5° "immeuble délabré": l'immeuble (ou partie d'immeuble) bâti dont l'état du clos (c'est-à-dire des 
murs, huisseries, fermetures, etc.) ou du couvert (c'est-à-dire de la couverture, charpente, etc.) 
présente en tout ou en partie soit des signes de délabrement résultant d'un état de vétusté manifeste, 
soit un manque d'entretien manifeste, ou encore qui n'est pas compatible avec l'occupation à laquelle 
il est structurellement destiné. 

 

6° "Fonctionnaire": tout agent communal assermenté en vertu de l'article L3321-7 du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation et désigné par le Collège communal. 

Article 3:       L'immeuble sans inscription n'est pas inoccupé si le titulaire du droit réel prouve que l'immeuble ou la 
partie d'immeuble bâti sert effectivement, pendant la période visée à l'article 5, de logement ou de 
lieu d'exercice d'activités de nature industrielle, artisanale, agricole, horticole, commerciale, sociale, 
culturelle ou de services. 

 

Article 4: N'est pas considérée comme une occupation, l'occupation sans droit ni titre, ni l'occupation proscrite par 
un arrêté pris sur base de l'article 135 de la nouvelle Loi communale. 

Article 5:      Le fait générateur de la taxe est le maintien en l'état, pendant l'année civile précédent le 1er janvier de 
chaque exercice d'imposition visé à l'article 6 §1er et 2, d'un immeuble inoccupé ou délabré visé ci- 
dessus qui a fait l'objet d'un constat établi et notifié conformément aux articles 8 à 10. 

Article 6:      §1er. La taxe est due pour la première fois le 1er janvier de la deuxième année qui suit celle au cours de 
laquelle le constat visé à l'article 8 établissant qu'un immeuble bâti est inoccupé ou délabré est notifié, 
nonobstant le prescrit de l'article 10. 

 

§2. Pour les exercices d'imposition ultérieurs, la taxe est due au 1er janvier de chaque exercice 
d'imposition. 

Article 7: La taxe est due aussi longtemps que le redevable ne met pas en œuvre la procédure déterminée à l'article 
18. 

Article 8: Le constat établissant qu'un immeuble est inoccupé ou délabré est dressé par le Fonctionnaire visé à 
l'article 2, 6°. 

Article 9: Le constat est notifié au titulaire du droit réel sur tout ou partie de l'immeuble par ledit Fonctionnaire par 
voie recommandée. 

 

Le titulaire du droit réel peut faire connaître, par écrit, ses remarques et ses observations dans les 
trente jours à dater de la notification au signataire de celle-ci. 

 

Article 10:   Lorsqu'un deuxième constat a été effectué dans le cadre du règlement sur les immeubles inoccupés ou 
délabrés, celui-ci vaut constat visé à l'article 8 de même que sa notification vaut notification visée à 
l'article 9. 

 

Toutefois, la notification de ce deuxième constat doit avoir été effectuée avant le …. (ex : 1er janvier 
2023 pour une taxe établie pour l'exercice 2022). 



PROVINCE DE HAINAUT 
ARRONDISSEMENT D'ATH 

COMMUNE DE 
FLOBECQ 

Conseil communal du 20-10-2023 Page 40 

 

 

 

Article 11: La taxe est due par le titulaire du droit réel sur tout ou partie de l'immeuble inoccupé aux dates visées 
à l'article 6. 

 

En cas de pluralité de titulaires de droits réels, chacun d'entre eux est codébiteur de la taxe. 

Article 12:   Ne donne pas lieu à la perception de la taxe, l'immeuble inoccupé ou délabré pour lequel le titulaire du 
droit réel démontre que l'inoccupation ou l'état de délabrement est indépendant de sa volonté, cette 
exonération n'étant applicable qu'un an. 

 

Article 13:   §1er. La base imposable de la taxe est établie par le produit de la longueur en mètre courant ou fraction 
de mètre courant de façade du bâtiment par le nombre de niveaux inoccupés autres que les caves, 
sous-sols et greniers non aménagés que comporte le bâtiment. 

Lorsque l'immeuble est à rue, la mesure de la façade s'effectue sur la longueur de la façade principale, 
à savoir celle où se situe la porte d'entrée principale, tandis que s'il possède plusieurs façades, la 
mesure est la longueur de la plus grande façade. 

 

§2. Le calcul de la base visé au paragraphe 1er s'effectue au prorata du revenu cadastral lorsque 
l'immeuble comporte plusieurs parties distinctes. 

 

Article 14: Le taux de la taxe est fixé par mètre courant de façade d'immeuble bâti ou de partie d'immeuble bâti, 
tout mètre commencé étant dû en entier. 

• Lors de la 1re taxation: 75 euros par mètre courant de façade 

• Lors de la 2e taxation: 150 euros par mètre courant de façade 

• A partir de la 3e taxation: 225 euros par mètre courant de façade 

Pour apprécier la récurrence de la taxation il y a lieu de remonter jusqu'au premier exercice fiscal au 
cours duquel la taxe a été établie, peu importe que les taxations se soient faites sur base de différents 
règlements qui se sont succédé au fil du temps. 

Par façade d'immeuble, il y a lieu d'entendre la façade principale c'est-à-dire celle où se trouve la porte 
d'entrée principale. 

Le montant de la taxe est obtenu comme suit: taux de la taxe multiplié par le résultat de l'addition du 
nombre de mètres courants de façade d'immeuble à chacun des niveaux inoccupés de l'immeuble, à 
l'exception des caves, sous-sols et combles non aménagés. 

 

Article 15: La taxe est indivisible et est due pour toute l'année. 
 

Article 16: La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement extrait 
de rôle. 

 

Article 17:   En cas de non-paiement de la taxe à l'échéance fixée à l'article 16, conformément à l'article L3321- 8bis 
du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, une sommation de payer sera envoyée au 
contribuable. 

 

Cette sommation de payer se fera par courrier recommandé et les frais postaux de cet envoi seront à 
charge du redevable. Ces frais seront recouvrés de la même manière que la taxe à laquelle ils se 
rapportent. 

Article 18: § 1er.Il appartient au titulaire du droit réel de signaler à l'Administration toute modification de la base 
imposable, en ce compris le fait que l'immeuble, en totalité ou en partie, n'entre plus dans le champ 

  d'application de la taxe.  
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§2. À cet effet, le contribuable doit informer l'Administration par écrit, par voie recommandée ou par 
dépôt à l'Administration, les jours et heures d'ouverture, de la modification intervenue à l'immeuble 
en identifiant clairement le bien visé, la partie éventuelle à considérer et la date de la modification. 

 

Cette formalité doit intervenir dans les quinze jours de la date de la modification. 

À défaut, la date de la modification sera censée être le quinzième jour précédant la réception de 
l'information. 

§3. Le Fonctionnaire visé à l'article 2, 6° procède à un constat dans les trois mois afin de prendre acte 
des éléments indiqués par le contribuable et de vérifier si ceux-ci sont de nature à modifier ou annuler 
la base imposable. 

§4. Dans ce but, s'il échet, le contribuable est tenu de faire visiter audit Fonctionnaire le bien faisant 
l'objet de la taxe aux jours et heure fixés par l'Administration, entre le lundi et le vendredi de 9 à 16 
heures, exceptés les jours fériés. 

La date et l'heure de la visite sont communiquées par l'Administration au contribuable au moins un 
mois avant celle-ci. 

§5. Si la visite ne peut avoir lieu du fait du contribuable, la procédure initiée par ce dernier est nulle. 

§6. Le constat visé au paragraphe 3 est formalisé dans les soixante jours, soit à dater de la visite, soit 
de la réception de l'information visée au paragraphe 2 s'il n'y a pas lieu d'effectuer une visite, et est 
notifié au contribuable par le Fonctionnaire. 

 

Article 19: Les délais prévus en jours sont comptés en jours calendaires. Lorsqu'ils expirent un samedi, un dimanche 
ou un jour férié légal, ils sont prorogés jusqu'au premier jour ouvrable suivant. 

Article 20:    Le contribuable est tenu de signaler immédiatement à l'Administration tout changement d'adresse, de 
raison sociale, de dénomination. 

Toute mutation de propriété d'un immeuble (ou partie d'immeuble) bâti visé doit également être 
signalée immédiatement à l'Administration par le propriétaire cédant. 

Article 21: Les clauses concernant l'établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-
1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de l'arrêté royal du 12 avril 
1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le collège des bourgmestre et 
échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 22: Le traitement des données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement 
se fera suivant les règles suivantes: 

• Responsable de traitement des données: Commune de Flobecq. 

• Finalité du traitement: établissement et recouvrement de la taxe. 

• Catégorie de données: données d'identification et données financières. 
• Durée de conservation: la Commune s'engage à conserver les données pour un délai maximum 

de 10 ans après l'échéance du terme de paiement ou après échéance de toutes réclamations et 
à les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte: déclarations. 

• Communication des données: les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par 
ou en vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du Code des impôts sur les 
revenus, ou à des sous-traitants de la commune. 
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Article 23: Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et 
suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 

Article 24:    Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 
conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

20. Redevance sur les matériaux de voirie de récupération 
 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l'article L1122-30; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

Considérant que la Commune de Flobecq instaure la présente redevance afin de se procurer les moyens 
financiers lui permettant d'assurer un équilibre budgétaire et ainsi assurer ses missions de service public; 

Considérant que l'objet premier du présent règlement revêt un caractère de nécessité, qu'il est en effet 
impératif que soit éliminé le stock de matériaux de voirie de récupération lors de divers travaux; 

 

Considérant qu'il serait judicieux de mettre en place un système de vente de ces matériaux de voiries; 
 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 10 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Après en avoir délibéré; 

Sur proposition du Collège; 

 
DECIDE  

 

Article 1er: Il est établi, pour les exercices 2024 à 2025, une redevance sur la vente de matériaux de voirie de 
récupération (pavés et bordures). 

Article 2: La tarification s'effectue comme suit: 

• 55 € le m³ pour les pavés de récupération (porphyre) 
• 8 € le mètre courant pour les bordures de rue de récupération (pierre bleue) 

Article 3: La redevance est due par la personne qui demande l'achat de matériaux de voirie. 
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Article 4: La redevance est payable après réception de la facture et suivant les mentions reprises sur celle-ci. 
 

Article 5:     A défaut de paiement à l'échéance, conformément à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 €. Ce montant 
sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

 

Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes. 

Article 6:    La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 7: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 
 

21. Redevance sur la vente de broyat 
 

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment l'article L1122-30; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
redevances communales; 

Vu le Code forestier, et notamment ses articles 52 et 79; 

Vu le règlement général relatif à la vente de bois de chauffage; 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 10 juin 2022; 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 17 juin 2022, joint en annexe; 

Considérant que la Commune de Flobecq instaure la présente redevance afin de se procurer les moyens 
financiers lui permettant d'assurer un équilibre budgétaire et ainsi assurer ses missions de service public; 

Considérant que l'objet premier du présent règlement revêt un caractère de nécessité, qu'il est en effet 
impératif que les arbres de l'entité soient élagués, coupés et broyés; 

Considérant qu'il serait judicieux de mettre en place un système de vente de broyat; 

Après en avoir délibéré; 

Sur proposition du Collège; 
 

DECIDE  
 

Article 1er: Il est établi, pour les exercices 2024 à 2025, une redevance sur la vente de broyat. 
 

Article 2: La tarification s'effectue au m³. 
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Le m³ est fixé à 25 €. 

Article 3: La redevance est due par la personne qui demande l'achat du broyat. 
 

Article 4: La redevance est payable après réception de la facture et suivant les mentions reprises sur celle-ci. 
 

Article 5:     A défaut de paiement à l'échéance, conformément à l'article L1124-40 du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 €. Ce montant 
sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

 

Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions 
civiles compétentes. 

Article 6:    La présente délibération sera publiée telle que prescrite par les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de 
la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

Article 7: La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle spéciale 
d'approbation. 

 

22. Centimes additionnels au précompte immobilier 
 

Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution; 

Vu le Code des impôts sur les revenus '92, les articles 464,1° et 249 à 256; 

Vu le décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes 
régionales wallonnes; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30 et l'article L3122- 
2,7° selon lequel la délibération communale relative aux centimes additionnels au précompte immobilier fait à 
présent l'objet de la tutelle générale d'annulation avec transmission obligatoire; 

Vu le décret du 17 décembre 2020 portant les adaptations législatives en vue de la reprise du service du 
précompte immobilier par la Région wallonne; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 
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Après en avoir délibéré; 
 

DECIDE  
 

Article 1er: Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi au profit de la commune: 3000 centimes additionnels au 
précompte immobilier dû à l'Etat par les propriétaires d'immeubles sis sur le territoire de la commune. 

Article 2: Le recouvrement de cette taxe sera effectué par le Service Public de Wallonie, comme le prescrit le 
décret du 6 mai 1999 relatif à l'établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes 
régionales wallonnes. 
 

Article 3: Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle générale 
d'annulation à transmission obligatoire conformément à l'article L3122-2 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation. 
 

Article 4: Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la transmission 
obligatoire au Gouvernement wallon et de la publication faites conformément aux articles L1133-1 à 3 
du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 

23. Taxe additionnelle communale à l'impôt des personnes physiques 
 

Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code des impôts sur les revenus 1992 et notamment les articles 465 à 469; 

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non 
fiscales; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30 et l'article L3122- 
2,7° selon lequel la délibération communale relative à la taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques fait 
à présent l'objet de la tutelle générale d'annulation avec transmission obligatoire; 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des 
taxes communales; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 concernant les circulaires 2024 relatives à l'élaboration des budgets des 
communes de la Région Wallonne, à l'élaboration des budgets des entités sous suivi du Centre Régional d'aide 
aux communes et à l'élaboration du Plan de convergence; 

 

Considérant que le projet de règlement a été communiqué au Directeur financier en date du 9 octobre 
2023; 

 

Considérant que le Directeur financier a remis un avis de légalité en date du 12 octobre 2023, joint en 
annexe; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 
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DECIDE  
 

Article 1er: Pour les exercices 2024 à 2025, il est établi une taxe communale additionnelle à l'impôt des personnes 
physiques à charge des habitants du Royaume, qui sont imposables dans la commune au 1er janvier de 
l'année qui donne son nom à l'exercice d'imposition. 

 

Article 2: La taxe est fixée à 8 % de l'impôt des personnes physiques dû à l'Etat pour le même exercice, calculé 
conformément aux dispositions du Code des Impôt sur les revenus. 

L'établissement et la perception de la présente taxe communale s'effectueront par les soins de 
l'Administration des Contributions directes, comme il est stipulé à l'article 469 du Code des impôts sur 
les revenus 1992. 

Article 3:    Le recouvrement de cette taxe sera effectué par l'Administration des contributions directes, comme le 
prescrit le Code des Impôts sur les Revenus et le Code du recouvrement amiable et forcé des créances 
fiscales et non fiscales. 

 

Article 4: Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle générale 
d'annulation à transmission obligatoire conformément à l'article L3122-2 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation. 

Article 5: Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la transmission 
obligatoire au Gouvernement wallon et de la publication faites conformément aux articles L1133-1 à 
L1133-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 
 

24. Remplacement d'un conseiller de l'Action sociale démissionnaire 
 

Vu les articles 10 à 12 et 14 à 19 de la Loi organique des CPAS, telle que modifiée; 

Vu l'article L1123-1, § 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, en ce qu'il définit les 
groupes politiques élus au Conseil communal lors des élections générales du 14 octobre 2012; 

Vu sa délibération du 3 décembre 2018 élisant, de plein droit, les Conseillers effectifs du Conseil de l'Action 
sociale, sur base de la liste établie suivant les actes de présentation reçus des différents groupes politiques siégeant 
au sein du Conseil communal; 

Vu le courrier du 23 janvier 2023 par lequel Monsieur André DALLEMAGNE remet sa démission en tant que 
membre du Conseil de l'Action sociale, et ce, à partir du 23 janvier 2023; 

Vu la délibération du Conseil communal du 07 mars 2023 prenant acte de cette démission; 

Considérant qu'il convient de procéder au remplacement de l'intéressé; 

Vu l'acte de présentation déposé par le Groupe PS-Vivacité le 11 octobre 2023, proposant le nom de 
Monsieur Olivier HERMAN, né le 13 mars 1976 à Uccle et domicilié à 7880 Flobecq, Aulnoit 26; 

Considérant que cet acte de présentation respecte toutes les règles de forme, notamment les signatures 
requises et le respect de toutes les règles de fond, notamment les conditions d'éligibilité de l'article 7 et les 
incompatibilités de l'article 9 de la Loi organique; 
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DECIDE  
 

Article 1er: D'élire de plein droit Monsieur Olivier HERMAN, domicilié à 7880 Flobecq, Aulnoit 26, en qualité de 
conseiller de l'Action sociale, en remplacement de Monsieur André DALLEMAGNE, démissionnaire. 

Article 2: La présente délibération sera transmise au CPAS de Flobecq. 
 

 
PRESTATION DE SERMENT 

 

Considérant que Monsieur Olivier HERMAN doit être installé dans ses nouvelles fonctions de conseiller de 
l'Action sociale; 

Considérant qu'il ne tombe pas dans un des cas d'incompatibilité prévus par les dispositions du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation ou par d'autres dispositions légales; 

Considérant que rien ne s'oppose dès lors à ce qu'il prête le serment suivant: "Je jure de m'acquitter 
fidèlement des devoirs de ma charge". 

Monsieur Olivier HERMAN prête serment entre les mains de Monsieur Philippe METTENS, Bourgmestre-Président 
et de Madame Anne VANDEWIELE, Directrice générale ff et est déclarée installée dans sa fonction de conseiller de 
l'Action sociale. 

 

25. Remplacement d'une conseillère de l'Action sociale démissionnaire 
 

Vu les articles 10 à 12 et 14 à 19 de la Loi organique des CPAS, telle que modifiée; 

Vu l'article L1123-1, § 1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, en ce qu'il définit les 
groupes politiques élus au Conseil communal lors des élections générales du 14 octobre 2012; 

Vu sa délibération du 3 décembre 2018 élisant, de plein droit, les Conseillers effectifs du Conseil de l'Action 
sociale, sur base de la liste établie suivant les actes de présentation reçus des différents groupes politiques siégeant 
au sein du Conseil communal; 

 

Vu le courrier du 19 septembre 2023 par lequel Madame Véronique KESTELOOT remet sa démission en tant 
que membre du Conseil de l'Action sociale, et ce, à partir du 19 septembre 2023; 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 20 septembre 2023 prenant acte de cette démission; 

Considérant qu'il convient de procéder au remplacement de l'intéressée; 

Vu l'acte de présentation déposé par le Groupe PS-Vivacité le 11 octobre 2023, proposant le nom de 
Madame Diane DIFFOUM, née le 04 janvier 1979 à Renaix et domiciliée à 7880 Flobecq, Place 61; 

 

Considérant que cet acte de présentation respecte toutes les règles de forme, notamment les signatures 
requises et le respect de toutes les règles de fond, notamment les conditions d'éligibilité de l'article 7 et les 
incompatibilités de l'article 9 de la Loi organique; 

 
 

DECIDE  
 

Article 1er: D'élire de plein droit Madame Diane DIFFOUM, domicilié à 7880 Flobecq, Place 61, en qualité de 
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conseillère de l'Action sociale, en remplacement de Madame Véronique KESTELOOT, démissionnaire. 

Article 2: La présente délibération sera transmise au CPAS de Flobecq. 
 
 

PRESTATION DE SERMENT 
 

Considérant que Madame Diane DIFFOUM doit être installée dans ses nouvelles fonctions de conseillère de 
l'Action sociale; 

Considérant qu'elle ne tombe pas dans un des cas d'incompatibilité prévus par les dispositions du Code de 
la démocratie locale et de la décentralisation ou par d'autres dispositions légales; 

Considérant que rien ne s'oppose dès lors à ce qu'elle prête le serment suivant: "Je jure de m'acquitter 
fidèlement des devoirs de ma charge". 

Madame Diane DIFFOUM prête serment entre les mains de Monsieur Philippe METTENS, Bourgmestre-Président 
et de Madame Anne VANDEWIELE, Directrice générale ff et est déclarée installée dans sa fonction de conseiller de 
l'Action sociale. 

 

26. Procès-verbaux des Conseils communaux des 13 juin 2023 et 20 septembre 2023 
 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Considérant les procès-verbaux des conseils communaux des 13 juin 2023 et 20 septembre 2023; 
 

APPROUVE 
 

Le procès-verbal du Conseil communal du 13 juin 2023. 

Le procès-verbal du Conseil communal du 20 septembre 2023. 
 
 
 

 


